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L'ENSEIGNEHENT DANS LES CANTONS EN 1909.

I. Ecoles enfantines.
Le reglement general pour les ecoles primaires du canton de

Xeuchätel, du 6 avril 1909, contient des dispositions relatives ä
l'ecole enfantine. Comnie ses collegues de l'enseignement primaire
proprement dit, la maitresse de l'ecole enfantine doit subir un
premier examen pour obtenir le « brevet de connaissances » et un
second, apres un stage d'un an ou de deux, pour obtenir le « brevet
d'aptitude pedagogique ».

Le reglement des ecoles enfantines du canton de Geneve, du
2 fevrier 1909, fixe l'äge d'admission des eleves ä 3ansrevolus.
L'enseignement et les fournitures sont gratuits.

15 candidates ont obtenu le certificat d'aptitudes.

II. Ecoles primaires.
1. Lois et arretes, circulaires.

La Landsgemeinde d'Appenzell-Rh. ext. et le peuple du canton
de Bäle-Campagne ont repousse pour la deuxieme fois une nouvelle
loi scolaire. De nouvelles lois etaient en elaboration dans les
cantons de Lucerne, Glaris, Bäle-Ville, Schaffhouse, Saint-Gall et
Xeuchätel.

Un petit progres a ete realise dans le canton d' Unterivald-le-Bas ;
l'ecole de repetition, qui comprenait deux cours ä 96 lecons, a ete
remplacee par une septieme annee scolaire, ouverte tous les jours,
pendant le semestre d'hiver.

Par une circulaire adressee ä tous les go uvernements cantonaux,
le Conseil federal a invite les autorites scolaires ä attirer l'atten-
tion des eleves sur les penalites qu'encourent les menaces de la
securite des trains.
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D'autres circulaires des autorites cantonales ont eu pour objet
la nouvelle « ordonnance sur l'instruction militaire preparatoire ».

Plusieurs cantons ont interdit les visites des cinematographes
aux eleves non accompagnes des parents.

L'adoption, par le peuple du canton de Berne, le 31 octobre,
d'une nouvelle loi sur les traitements des instituteurs, a necessite
la revision du decret du 24 novembre 1904, concernant la subvention

extraordinaire allouee aux communes lourdement grevees.
Le nouveau decret, qui porte la subvention ä 150 000 fr., a ete
adopte par le Grand Conseil.

La Direction de 1'instruction publique du meine canton a fait
publier un recueil de toutes les interpretations et de tous les arre-
tes necessites par la mise en vigueur de la loi scolaire du 6 mai
1894.

Le Grand Conseil du canton d'Uri a decide un emprunt ae
150 000 francs en vue de payer aux communes la subvention legale
de 20 °/o aux frais de construction de nouvelles maisons d'ecole.

Le Conseil d'education du canton d' Unterwald-le-Bas a decide
que chaque annee toutes les classes primaires doivent apprendre
par cceur trois chants designes par l'inspecteur.

Dans le canton de Glaris, le Conseil d'education a introduit le
manuel du canton de Zurich comme manuel obligatoire pour l'en-
seignement de la gymnastique dans les classes 1-3 de l'ecole pri-
maire.

Le Conseil d'education du canton de Schaffhonse s'est vu oblige
de rappeler sa decision interdisant l'emploi de l'ardoise ä partir
de la cinquieme annee scolaire.

Dans le canton d'Appenzell-Rh. ext. il a ete procede ä une
inspection de toutes les ecoles. Des 131 instituteurs, 67 etaient
bourgeois du canton; 24 etaient originaires du canton des Grisons
et 17 de celui de Saint-Gall. 37,5 °/0 avaient suivi l'ecole normale
de Kreuzlingen, 33 °;0 celle de Coire ou de Schiers, 13 °/0 celle de
Mariaberg pres Rorschach.

Le Conseil d'education du canton de Saint-Gall, ii la suite d'un
differend qui s'etait eleve ä ce sujet et sur la proposition d'une
commission speciale, a pris la decision suivante: l'enseignement
religieux fait partie integrante du programme de l'ecole primaire,
mais aucun maitre n'est tenu de le donner.

Le Conseil d'Etat du canton des Grisons a decide de n'accorder
aux communes la subvention cantonale aux frais de construction
de nouveaux bätiments scolaires qu'ä condition que celles-ci lui
presentent un plan de situation a l'echelle de 1: 500 et des plans de
detail ä l'echelle de 1 : 100.

Le canton de Vaad comptait 16 classes primaires superieures,
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dont 4 etaient entretenues par une reunion de plusieurs communes.
25 instituteurs ont suivi le cours d'allemand destine ä ceux

qui se preparent ä subir l'examen du brevet primaire superieur.
17 candidats en ont subi les epreuves, en entier ou seulement en
partie.

Le Departement de l'instruction publique a rappele aux
commissions scolaires l'article 53 du reglement pour les ecoles primai-
res qui dit: « La creation de toute classe privee doit etre signalee
au Departement. »

Le Conseil d'Etat du canton du Valais a decide de ne plus
accorder de subventions, aux communes, pour les frais de nouvelles
constructions, pour les sommes excedant du 1U °/0 la depense
approuvee par lui, et de ne payer la subvention qu'apres l'acheve-
ment de la construction.

Le Conseil d'Etat du canton de Neuchätel a publie un « reglement
general pour les ecoles primaires », en application de la loi sur
l'enseignement primaire, du 18 novembre 1908.

A Geneve on a fait des essais avec la promotion d'eleves dans le
milieu de 1'annee scolaire. Au 31 janvier, quelques eleves bien con-
ditionnes au point de vue physique et intellectuel et ayant revolu
leur septieme ou leur huitieme annee, ont ete, apres un examen,
promus de l'ecole enfantine dans la lfe classe primaire, et de la lre
classe primaire dans la 2me. On espere arriver par lä a ce qu'un
plus grand nombre d'eleves parcourent les 6 classes de l'ecole
primaire.

2. Eleves, scolarite, absences.

Le nombre des eleves de l'ecole primaire, v compris l'ecole
complementaire, s'elevait, pendant les six dernieres annees, ä

492 768 en 1903/04 526 243 en 1906 .07
502 181 en 1904/05 522 3831 en 1907/08
517 057 en 1905/06 329 590 en 1908/09

Dans le canton de Zurich, une enquete sur la duree des vacances
a ete faite; eile a montre que dans plus des 9/io de toutes les ecoles,
elles depassaient la duree legale.

Quatre communes du canton de Sainl-Gall ont encore remplace
l'ecole complementaire par une huitieme annee scolaire, qui est
ainsi introduite dans 61 communes. Le Conseil d'education a decide
que les ecoles seraient fermees, ä l'occasion des fetes religieuses,
si un tiers des eleves appartiennent a la confession qu'elles inte-
ressent.

1 Le recul n'est qu'apparent et provient de ce que les eleves des 4 classes
secondaires obligatoires de Bäle-Ville n'ont pas ete comptes.
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Dans les ecoles primaires du canton de Geneve, le livret scolaire,
valable pour toute la duree de la scolarite, a ete introduit definiti-
vement.

3. Corps enseignanl.

a) Generalites. Le manque d'inslituteurs, constate il y a quelques
annees dejä, continue ä se manifester dans quelques cantons, par
exemple dans ceux du Tessin, de Saint-Gall et des Grisons. Dans le
premier, 41 instituteurs en fonctions ne possedaient pas de brevet;
dans le dernier, aucun candidat nc s'est presente pour 25 places
mises au concours. Le canton de Saint-Gall a dii accorder le brevet
cantonal ä 28 instituteurs et institutrices d'autres cantons, afin
d'occuper toutes les places vacantes. Le manque d'instituteurs et le
rencherissement continuel de la vie ont amene, dans quatre
cantons, l'adoption d'une nouvelle loi sur les traitements, tandis que
quelques autres ont du accorder des allocations speciales.

La nouvelle loi sur les traitements du corps enseignant primaire
du canton de Berne du 31 octobre 1909, fixe le minimum ä 1500 fr.
pour les instituteurs et ä 1200 fr. pour les institutrices. Apres 5

ans de service, ils recoivent une augmentation de 200 fr. et une
autre de 400 francs apres 10 ans. Les prestations des communes
ont ete fixees ä 700 fr. par classe; toutefois l'Etat vient en aide aux
communes lourdement grevees. Le traitement des maitresses d'ou-
vrages a ete fixe ä 200 fr. par classe.

La nouvelle loi du canton de Soleure, du 21 mars 1909, a fixe les
traitements ä 1600 fr. pour les instituteurs et 1400 fr. pour les
institutrices. Les maitresses d'ouvrages recoivent 180 fr. par classe. Les
communes ont ete classees en differentes categories pour la fixation
du montant de la subvention cantonale.

Le 31 octobre, le canton des Grisons a accepte une nouvelle loi
sur les traitements; le minimum a ete fixe ä 1100 fr. Les augmentations

sont de 50 fr. apres 6 ans, et de 100 fr. apres 11 ans de
service.

Dans le Valais, la nouvelle loi sur les traitements des instituteurs
astreint les communes ä les fixer ä au moins 80 fr. par mois d'ecole.
L'Etat y ajoute 40 fr. Apres 8, 12 et 20 annees de service, les
instituteurs ont droit ä des augmentations de 50, 80 et 100 fr. par an.
Le traitement des institutrices est de 10 fr. inferieur ä celui des
instituteurs, mais elles ont droit aux meines augmentations.

Le canton de Zurich a pave aux maitres primaires et secondaires
la somme de 95 613 fr. comme augmentation pour le rencherissement

de la vie.
Le canton de Schwytz a accorde aux maitres secondaires des

augmentations pour annees de service, du montant de 50-200 fr.
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Les instituteurs primaires les recoivent depuis le pavement de la
subvention federale.

Le decret du 15 janvier a legerement ameliore la situation du
corps enseignant du Tessin. II lui accorde les « gratifications
speciales» suivantes : 150 fr. aux maitres secondaires et 100 fr. aux
maitresses, pour autant que leur traitement est inferieur au minimum

prevu par la loi rejetee le l«1 novembre 1908. Le corps enseignant

primaire recoit des gratifications s'elevant a la moitie des

augmentations actuelles. Toutes ces gratifications sont exonerees
de la contribution ä la caisse de retraite. Le corps enseignant des*

villes et les maitresses des ecoles enfantines ne recoivent aucune
gratification. Le decret n'a ete mis en vigueur que pour l'annee
scolaire 1908/09. II a occasionne une depense de 56 230 fr.

L'assemblee generale de la Fondation Roth (canton de Soleure)
avait decide de porter de 4 a 5 °/0, comme celle des maitres, la
contribution des maitresses; mais sur un recours de celles-ci, le Con-
seil d'Etat n'a approuve les nouveaux Statuts qu'ä condition que la
contribution des maitresses reste fixee au 5 °/tf du traitement.

A l'occasion de la revision des Statuts du Fonds des veuves et
orphelins du canton de Zurich, la contribution des maitresses a
ete portee au meine taux que celle des maitres. Par contre, leurs
sceurs et leurs meres devenues veuves auront egalement droit ä la
pension, du moins pendant une periode d'essai de 10 ans. Apres ce
dölai, la question sera examinee a nouveau.

Dans le canton de Berne, d'apres la loi nouvellesur les traite-
ments, les frais de remplaeement des maitresses d'ouvrages tombees
malades seront supportes par parts egales par le canton, la
commune et la maitresse.

Le Conseil d'Etat du canton du Tessin a decide que les frais de
remplaeement des maitres appeles au service militaire seront
supportes par le canton et les communes, pour autant qu'ils ne le
sont pas par la Confederation.

Nous lisons dans le rapport de gestion du Departement militaire
federal, pour 1909 : «Les comptes des cantons concernant les frais
de remplaeement des instituteurs ont pu etre approuves daas la plu-
part des cas. II n'y a eu des contestations que lorsque le maximum
de 8 fr. fixe par le Departement militaire avait ete depasse ou
lorsque les dimanches etaient compris sans motifs suffisants. »

Les chefs de departements de l'instruction publique de la Suisse
fran^aise ont charge une commission d'etudier la question de la
creation d'un dipldme intercantonal pour Venseignement du francais
a t'etranger. La commission a tenu 3 seances en 1909.

b) Effectif. Le tableau suivant renseigne sur le nombre d'institu-
teurs et d'institutrices de 1'ecole primaire :
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Annee seolaire Total Instituteurs % Institutrices "/•

1903/04 10977 6877 62,7 4100 37,3
1904/05 11188 6990 62.5 4193 37,5
1605.06 11500 7177 62,4 4323 37,6
1906/07 11714 7270 62,0 4444 38,0
1907/08 11777 7223 61,4 4554 38,6
1908 09 12023 7329 61,0 4694 39,0

c) Cours de perfectionnement. II a de nouveau ete organise, pour
la Suisse entiere ou pour des cantons isoles, un assez grand nombre
de cours de gymnastique, de dessin, de chant, de langues, de pe-
dagogie, etc. Le cours le plus important a ete le Ve cours de va-
cances pour maitres, ä Zurich. Le cours de travaux manuels a eu
lieu ä Frauenfeld.

4. Materiel et manuels, gratuite.
Le Conseil de l'instruction publique du canton d'Appensell-Rh.

ext. a publie un reglement sur la fourniture gratuite des manuels,
qui a ete introduite par I'article 28 de la constitution cantonale.

Dans le canton de Saint-Gall, le livre de lecture pour la8eclasse
a ete remis ä moitie prix aux eleves de l'ecole complementaire (les
manuels sont fournis gratuitement aux eleves des classes primaires).
On a rembourse les frais d'achat de manuels speciaux aux eleves
des ecoles d'Italiens et a ceux des classes d'anormaux.

Le canton d'Argovie possede dans 96cercles scolaires la gratuite
complete des manuels et du materiel; dans 98 eile n'a ete introduite

que partiellement et 31 ne l'ont pas du tout. Dans 3 cercles,
eile n'existe que pour les eleves pauvres.

Le Departement de 'l'instruction publique du canton de Vaud
a fait remettre aux ecoles le materiel necessaire ä l'introduction
de la nouvelle methode de dessin. Le degre superieur de l'ecole
primaire a ete dote d'un nouveau manuel de sciences (L. Dutilleul
et E. Rame : les sciences physiques et naturelles).

Sur l'initiative du Departement de l'instruction publique du
canton de Vaud, une commission formee de delegues de quatre
cantons romands s'occupe de la creation d'un manuel pour l'ensei-
gnement de la grammaire dans les classes primaires.

5. Secours aux ecoliers.

a) Aliments, vetements, colonies de vacances. La distribution des
secours aux ecoliers pauvres est avant tout du ressort desautorites
locales. C'est pourquoi les rapports des Departements de l'instruction

publique ne permettent pas de se rendre compte de tout ce
qui se fait dans ce domaine. Depuis de nombreuses annees, quelques
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cantons emploient dans le but indique line partie du revenu de la
dime de l'alcool.

A Zurich s'est termine, en juillet 1909, le 2° cours pour la protection
de l'enfance. II avait dure 6 mois. Chacune des 12 participantes

a obtenu le diplöme. Le cours consistait en conferences et en exer-
cices pratiques dans les creches, ecoles enfantineset autresetablis-
sements similaires. La ville possede, depuis le l'T mai 1908, un
office pour la protection de l'enfance. II releve de la Direction des
ecoles, afin de bien faire remarquer que les secours qu'il distribue
ne doivent pas etre consideres comme aumönes.

A Bale, 2763 eleves des ecoles publiques ont re^u l'etoffe neces-
saireä un vetement (Fondation St-Luc); 1133 ont recu des chaus-
sures, 531 des vetements divers, 3755 ont pris part aux distributions
de soupe, 3456 ont recu du lait et du pain, 810 ont ete places dans
les colonies de vacances, 134 dans l'asile pour enfants tuberculeux,
a Langenbruck, 1200 (en moyenne) ont frequente les classes
gardiennes.

Dans le canton de Bäle-Campagne, £112 ecoliers ont recu des

secours en vetements et 131 des secours en aliments. Dans le meme
but, le canton de Saint-Gall a accorde une 'subvention de 13,722 fr.
ä 37 autorites scolaires et societes. 1790 ecoliers se sont fait ins-
crire, dans 97 communes du canton des Grisons, pour etre mis au
benefice des distributions de vetements et d'aliments. Le credit
affecte ä ce but s'est ainsi eleve ä 2 fr. 80 par enfant secouru.

b) Enfants arrieres et faibles d'esprit (voir le tableau, reproduit
de la Revue suisse de statistique). La Societe suisse en faveur des
enfants estropies s'est constitute ä Zurich, le 28 juin 1909. Elle
compte environ 1,500 membres et possede un fonds de 250,000 fr.
pour la construction d'un asile.

A titre d'essai, des cours de perfectionnement ont ete organises,
ä l'Ecole des metiers, ä Zurich, pour les eleves sortis des classes
speciales. Iis comprennent l'allemand, le calcul, le dessin, et l'eco-
nomie domestique.

Le canton de Berne a pave une subvention de 2575 fr. ä 7

communes ayant cree des classes speciales pour enfants arrieres.
Dans le canton d'Appenzell-Rh. int., 192 eleves ont recu des lemons

auxiliaires.
Dans le canton de Vaud, la commission chargee d'etudier la

question de l'enseignement des enfants arrieres et faibles d'esprit,
a visite quelques classes primaires du canton afin de se rendre
compte des connaissances que possedaient les enfants signales
comme arrieres.

Les classes speciales de Geneve ont ete reorganisees. Elles comp-
taient 58gar?ons et 44 lilies, repartis en 8 classes, d'apres leurdegre



424 ANNDAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

Etablissements pour
Etat au Augmen-

!«• janvier 1909 tation
Etablissements

(iar-
Filles TOTAL

j Gar-
Filles

nms | funs

1. Etablissements Keller, ä Küsnacht, Zurich. 20 20 1

2. Uster, Zurich 39 29 68 7 5

3. Regensberg, Zurich 49 25 74 11 6

4. Sanatorium scolaire Rosengarten, Regensberg,
Zurich 9 3 12 3 o

5. Asile Rühl ä Wädenswil, Zurich 31 28 59 4 5

6. Fondation Martin ä Erlenbach, Zurich 6 14 20 1 —
7. Institution Pestalozziheim ä Pfäflikon, Zurich. 12 15 27 3 1

8. Etablissement Weissenheii» ä Berne. 14 22 36 1 4
9. Etablissement prive de l'Esperance ä Berne 4 6 10 — 1

10. Etablissement de Berthoud, Berne 30 30 60 9 6
11. Fondation Friederika ä Walkringen Berne. 6 6 12 2 —
12. Etablissement cantonal ä Hohenrain, Lucerne. 70 42 112 18 16
13. Institution de Seedorf, Fribourg 23 15 38 7 4
14. Etablissement ä Kriegstetten, Soleure
15. Asile de l'Esperance ä Riehen, Bäle

40 26 66 6 2

16 10 26 3 1

16. Etablissement Kienberg s/Gelterkinden, Bäle-
Campagne 7 11 18 3 2

17. Asile « Schutz » ä Walzenhausen, Appenzell-
Rhodes-Exterieures 15 13 28 — —

18. Institution St-Jean ä Xeu-St. Johann, St-Gall 51 27 78 14 12
19. Asile « Heim » ä Stein, St-Gall 4 3 7 2 —
20. Etablissement de Masans, Grisons 15 13 28 3 4
21. Chateau de Biberstein, Argovie 34 26 60 5 3
22. Asile St-Joseph ä Bremgarten, Argovie 117 110 227 31 22
23. Institution Straumann ä Oftringen, Argovie 8 6 14 4 2
24. Etablissement de Mauren, Thurgovie 20 23 43 3 3
25. Etablissement prive «Friedheim» ä Weinfel-

den, Thurgovie 15 7 22 2 3
26. Asile de l'Esperance ä Etov, Vaud 37 50 87 26 11

1909 672 580 1252 168 116
1908 654 540 1194 164 133
1907 558 471 1029 158 118
1906 535 461 996 110 85
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enfants faibles d'esprit.
Ont auitte l'etablissement p

Diminution eu rsz s3

ameliores sans amelioration morts
I1- C t- ^ I

11
Garfons Filles Carbons Filles (Jarf-ons Filles Garjuiis Filles z - 3 2S

1

2 2

i

19 20
5 5 4 3 — — 1 2 70 71 —

13 3 9 2 4 1 — — 75 76 —

3 2 1 1 1 1 1 12 15 —
7 3 7 2 — 1 — 58 58 —
1 — 1 _ — — — 20 20 —
1 1 1 — — 1 — 29 29 6

'

1 4 — 3 — 1 1 36 36 17

2 2 1 2 — — 1 7 12 — 1

3 3 — — 3 3 — 69 72 7
1 — 1 — — — — 13 13 —
6 8 1 2 5 6 — 132 140 —
6 2 6 1 — 1 — 41 45 —
9 5 5 2 4 2 — 1 60 70 5
3 1 3 — — 1 26 26 —

1 4 1 4 — — — 18 19 —

1 _ _ 1 27 36
13

1

8 10
1

8 3 — — — 83
Q

83
1 n

9
1

3 4
1

2 3 1 1 —
O

28
1U
28 7

8 6 5 6 3 — — 54 60 —
22 16 12 9 8 6 2 1 242 240 24

3 2 3 2 — — — — 15 16 —
3 4 3 4 — — — 42 43 —

3 3 3 2 1 21 23
3 2 1 1 1 1 1 — 119 145 —

122 90 81 59 33 27 8 4 1324 1406 75
134 86 88 60 40 21 6 5 1271 1325 162
117 85 95 60 19 19 3 6 1103 1212 96
87 75 65 52 20 21 3 2 1029 1133 96
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de developpement et non d'apres l'äge. 32 eleves ont pu etre
reintegres dans les classes normales, apres un stage de 6 mois.

6. Travaux et l'aiguille et Iraoaux manuels.

a) Travaux d l'aiguille. Les cantons de Zoug et d'Unterwald-le-
Bas ont procede ä la nomination d'une inspectrice des travaux ä

l'aiguille. Le plan d'etudes des Ecoles superieures du canton de
Vaud consacre trois lefons par semaine ä l'enseignement des
travaux ä l'aiguille. Le programme d'enseignement pour les ecoles
enfantines et primaires du canton de Xeuchdtel, du 3 juillet 1908,

prevoit pour les 7 classes primaires 4 lecons hebdomadaires de
travaux ä l'aiguille.

Des cours de formation pour maitresses d'oiwrages ont eu lieu
dans les cantons de Zurich (26 brevets), Berne (69 brevets), Soleure
(46), Saint-Gall (44), Grisons (28), Argovie (47) et Thurgovie (15).
Dans le canton de Vaud, les cours pour maitresses d'ouvrages
forment unesection de l'Ecole normale (reglement du 16 juillet 1909).
La duree des etudes v est d'une annee. Les cours sont organises de
facon a ce que les jeunes filles qui les suivent puissent se preparer
en meme temps ä l'obtention du brevet de maitresse d'ecole
enfantine.

Les cours dont il est question ci-dessus n'ont pas eu tous la
meme duree. Celui du canton de Soleure formait la suite du cours
preparatoire mentionne dans l'Annuaire de l'annee derniere. Le
canton de Saint-Gall a encore organise 5 cours de perlectionnement
pour maitresses dejä en fonction.

b) Travaux manuels. Le24e cours pour maitres de travauxmanuels
a eu lieu ä Frauenfeld. 30 instituteurs et 2 institutrices de la ville
de Zurich ont suivi le cours de travaux manuels qu'organise chaque
annee l'Ecole des arts industriels. A Saint-Gall, apres avoir ete
declares branche obligatoire pour les eleves de l'Ecole normale,
les travaux manuels (principalement les travaux sur bois et sur
metal) ont aussi ete introduits dans le programme de l'Ecole
n ormale des maitres secondaires, qui forme une section de l'Ecole
cantonale.

7. Hygiene scolaire.
(Voir le tableau pages 428 et 429.)

La dixieme assemblee annuelle de la Societe suisse d'hygiene
scolaire a eu lieu a Soleure, les 19 et 20 juin 1909. Les principaux
objets ä l'ordre du jour etaient : resultats de l'enquete sur la gym-
nastique des jeunes filles dans les ecoles de la Suisse; lutte ration-
nelle contre la carie des dents; la reforme de l'enseignement popu-
laire.
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Le Conseil communal de la ville de Zurich a accorde un credit
de 120 000 fr. pour la creation de places de jeu destinees ä la jeu-
nesse. La commission scolaire primaire de Winterthour a conclu un
arrangement avec les dentistes pour les soins ä donner aux eleves.
Aucune operation ne pourra etre faite sans le consentement ecrit
des parents. Un tarif tres reduit a ete fixe; un plombage coute par
exemple 2 fr. La Direction de l'instruction publique du canton de
Berne a limite, pour les trois premieres annees primaires, ä 3 les
lecons du matin et ä 2 Celles de l'apres-midi. Les lecons d'ouvrages
ne doivent pas depasser 2 par demi-journee. La Direction de I'edu-
cation du canton du Tessin a fait proceder ä une enquete sur les
locaux scolaires. Parmi les 350 maisons d'ecole primaire, 268 sont
propriete des communes, 152 sont placees dans une situation
favorable, 22 possedent le chauffage central, 5 une halle de gymnastique
et 35 des W.-C. avec installation d'eau. 121 bätiments sont utilises
exclusivement comme maisons d'ecole; dans 229 sont logees des
autorites. 182 sont pourvus d'une place de gymnastique. 71 ont ete
bätis depuis l'annee 1900. Le canton de Geneve a revise les prescriptions

concernant l'inspection sanitaire des ecoles. A l'avenir, celle-ci
aura lieu, pour chaque maison d'ecole, trois fois par an. Chaque
eleve sera examine, au moins une fois par an, par des specialistes,
et l'examen portera surtout sur les yeux, le nez, les oreilles, les
dents et le larynx.

8. Divers.
Avec le Ier janvier 1909, l'asile des aveugles et sourds-muets de

Zurich est devenu propriete de l'Etat. II ne recoit que des enfants
susceptibles de developpement. L'asile des aveugles a celebre, les
9 et 10 octobre, le centenaire de sa fondation. Dans le canton de
Saint-Gall, le credit de 3800 fr. destine a subventionner les biblio-
theques scolaires a ete completement epuise. Une partie de la
subvention federale a ete employee, ä Geneve, en faveur des bibliothe-
ques scolaires. La Ligue des feinmes abstinentes v a institue des
prix pour recompenser, dans la sixieme classe, l'enseignement des

moyens propres ä lutter contre l'alcoolisme. Le Departement de
l'instruction publique du canton du Valais a invite les instituteurs
ä encourager la fondation de caisses d'epargne scolaire.

III. Ecole complementaire.
1. Pour garcons. Les ecoles complementaires du canton de Berne

ont recu un plan d'etudes limite ä l'enseignement de la langue ma-
ternelle, de la comptabilite, du calcul, de la geometrie pratique et
des connaissances civiques. Le Conseil d'education du canton de
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Resultats generaux de l'examen sanitaire
la scolarite dans les

1902 1903 1904 1905 1906

18 18 19 21 20

cantons cantons cantons cantons cantons

Enfants examines 57 303 57 765 60 378 61 866 63 970

Malades ou infirmes «033 5982 5762 5505 5174
1. Idiotie 33 20 28 29 26

2. Faiblesse d'esprit ä un
degre peu eleve 680 570 478 450 462

3. Faiblesse d'esprit ä un
degre eleve 160 170 106 123 104

4. Maladies des oreilles. 621 666 664 623 581

5. Defauts de langue 825 757 731 639 602

6. Maladies des veux 2376 2353 2341 2115 1761

7. Maladies nerveuses 46 41 43 33 30

8. Autres maladies 1259 1381 1334 1456 1569

9. Moralement abandonnes. 33 24 37 37 39

Lucerne a prescrit des exercices de gymnastique dans les cours
preparatoires; l'Etat fournit gratuitement des halteres aux
communes qui en font la demande. Claris a introduit un manuel obli-
gatoire. La nouvelle loi scolaire du canton de Soleure fixe a 80 le
nombre des lecons de chacun des trois cours complementaires
semestriels, dont le premier fait suite ä la huitieme annee scolaire.
Le cours preparatoire des recrutables comprend 36 lecons. Dans
Appenzell-Rh. int. les jeunes gens sont astreints ä frequenter Fecole
complementaire jusqu'au printemps qui precede le recrutement.
L'examen preliminaire cantonal a ete maintenu. Dans le Tessin,
les instituteurs designes pour diriger les cours preparatoires ont
ete appeles ä participer ä un cours de gymnastique afin de recevoir
des instructions sur les exercices ä faire executer par leurs eleves.
Chaque ecole a recu une haltere du poids prescrit. Dans le canton de
Geneve, les recrutables sont appeles ä subir un examen portant sur
la lecture, la composition, le calcul oral et ecrit et les connaissances
civiques. Les porteurs du diplöme de sortie d'une ecole secondaire
ne sont examines que dans les connaissances civiques. Un cours
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des enfants ayant atteint l'äge de

annees 1902 - 1908.

1307

21

cantons

1908

19

cantons |

1902

7»

1903

7»

1904

7»

1905

7»

1906

7»

1907

°/o

1908

7»

65 179 61 502 100,0 100,9 o©O ioo,0 100,9 100,9 100,9

7695 7544 10,6 10,4 9,5 8,9 8,t U,8 12,3

41 21 0,5 0,3 0,5 0,5 0,5 0,5 0,3

535 524 ILo 9,5 8,3 8,2 8,9 6,9 6,8

144 122 2,6 2,8 1,9 2,5 2,0 1,9 1,6

899 919 10,4 11,2 H,5 11,3 11,2 11,7 12,3

791 767 13,t 12,7 12,7 11,6 11,6 10,3 10,2

2792 2707 39,9 39,3 40,6 38,4 34,, 36,3 35,9

52 46 o„ 0,7 0,7 0,6 0,6 0,7 0,6

2398 2397 21,o 23„ 23,2 26,r, 30,3 31,2 31,8

43 41 0,5 0,4 0,6 0,7 0,8 0,5 0,5

preparatoire de 8 semaines, avec 45 heures de lemons, est obliga-
toire pour tous ceux qui n'obtiennent pas de resultats satisfai-
sants.

2. Pour jeunes füles. Vingt eleves de 1'ecole menagere de Fribourg
ont obtenu le brevet de maitresse menagere. La commune de
Schönenwerd, canton de Soleure, a declare obligatoire la frequen-
tation de l'ecole complementaire menagere, avec deux cours
annuels. L'Ecole professionnelle des travaux ä l'aiguille de Bale a
elabore un nouveau reglement pour les maitresses d'ouvrages, de
cuisine et d'ecoles menageres. Un cours de methodologie a ete in-
troduit. 26 candidates ont obtenu le brevet de maitresse d'ouvrages.
A Saint-Gall a ete nommee une maitresse cantonale d'economie
domestique. Elle a dirige un cours de quatre semaines destine aux
institutrices primaires et aux maitresses d'ouvrages appelees ä

donner l'enseignement de l'economie domestique.
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IV. Ecoles secondaires du degre Inferieur.
Dans la moitie des ecoles secondaires du canton de Berne, des

essais se font avec des lefons reduites ä une duree de 45 minutes,
afin d'obtenir deux apres-midi de libres pour maitres et eleves. A
l'ecole secondaire des jeunes filles de Bale ont ete creees des classes
sans lecons de fran^ais. 25 candidats, parmi lesquels 17 avaient
suivi l'ecole normale pour maitres secondaires, se sont presentes
aux examens pour l'obtention du brevet secondaire, ä Saint-Gall.
6 ont obtenu le brevet complet; les autres, sauf 4 echecs, ont
obtenu le brevet pour des branches isolees. Le canton de Vaud a

publie un nouveau reglement general pour les etablissements
destruction secondaire, qui introduit plusieurs innovations. Une
commission speciale a ensuite elabore un plan d'etudes detaille, precede
d'instructions generales et de directions methodiques. Dans les
ecoles secondaires rurales du canton de Geneve, le nombre des
conferences et dictees sur des sujets purement agricoles a ete
diminue en faveur d'exercices pratiques. Les examens ecrits ont
ete abolis pour cette branche d'enseignement.

V. Ecoles secondaires du degre superieur.
Depuis que les bacheliers de l'Ecole cantonale de Zurich et des

Ecoles superieures de Winterthour peuvent obtenir, par des etudes ä

l'Universite, le brevet de capacite pour l'enseignement dans les ecoles
populaires, le manque d'une ecole d'application se faisait vivement
sentir. Elle a ete creee en 1909 par la Direction de l'education, d'en-
tente avec la Direction des ecoles de la ville de Zurich. Elle compte
cinq maitres et comprend tous les degres de l'ecole primaire et secondaire.

Le directeur des exercices pratiques possede voix consultative

dans la commission de surveillance. Le nouveau reglement
pour les examens de maturite des gymnases du canton de Berne a

pour but de decharger les candidats et de permettre d'apprecier
leur valeur avec plus de sürete. C'est pourquoi les examens sont
diriges par les professeurs des etablissements el les notes obtenues
pendant les etudes doivent entrer en ligne de compte. Au debut de
l'annee scolaire 1909/10 une section commerciale a ete creee ä
l'Ecole cantonale de Zoug.A Fribourg a ete fonde un Gymnase catho-
lique de jeunes filles. La loi sur l'Ecole cantonale de Soleure contient
les dispositions suivantes : l'Ecole cantonale comprend : a) le
Gymnase avec 7 classes; b) l'Ecole reale avec 6 '/2 annecs; c) l'Ecole
normale avec 4, et d) l'Ecole de commerce avec 3 classes. Les deux
premiers se raccordent avec la sixieme classe de l'ecole primaire;
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pour etre admis dans les deux dernieres, les eleves doivont avoir
frequente pendant deux ans une ecole secondaire ou un college de
district. Les quatre sections sont ouvertes aux jeunes filles. Les
classes peuvent etre dedoublees et de nouvelles branches etre intro-
duites sans qu'il soit besoin de reviser la loi. Les lecons se donnent
pendant quarante semaines; les maitres peuvent etre tenus de
donner 25 heures de lemons par seniaine. Le Grand Conseil a le
droit de creer un fonds pour une caisse d'invalides, de veuves et
d'orphelins et d'allouer les credits necessaires ä l'octroi de bourses
et de subsides. Par decision du Conseil d'Etat du canton des Grisons,
le Gymnase a ete ouvert aux jeunes filles. Le Lycee cantonal de

Lugano comptait 50 eleves, chiffre qui n'avait jamais encore ete
atteint. Vu le nombre insufflsant d'inscriptions, les cours'de l'Ecole
de droit, ä Sion, n'ont pas eu lieu. Le College de Geneve a celebre
le 350" anniversaire desa fondation; une meiaille commemorative
a ete distribute aux eleves. Sur l'initiative du corps enseignant, des
dons volontaires ont ete recueillis en vue de la creation d'un fonds
de secours pour les eleves pauvres.

VI. Ecoles normales.

Le latin a ete introduit, ä titre facultatif, comme cela avait dejä
ete le cas de 1874-1900, dans le programme de l'Ecole normale de
Küsnacht. II est enseigne pendant 3 ans, a raison de deux lecons
par semaine. Les eleves de la derniere annee d'etudes ont suivi,
pendant 2 trimestres, un cours sur la legislation scolaire et ont ete
instruits sur la maniere de rediger les pieces officielles. A l'Ecole
normale du canton de Saint-Gall, & Mariaberg pres Rorschach, les
eleves-filles de la IVe classe recoivent par seniaine deux lecons
d'economie domestique, donnees par la maitresse cantonale. Une
quatrieme classe a ete ajoutee ä la section pedagogique de l'Ecole
cantonale de Coire. Pour remedier au manque d'instituteurs qui
menacait surtout la partie italienne du canton des Grisons, le Conseil

d'Etat a cree une troisieme classe ä la section italienne de
l'Ecole normale. Elle est relativement bien frequentee. Les cantons
de Yaud et du Valais ont publie de nouveaux reglements pour leurs
Ecoles normales. Celui de l'Ecole normale du canton de Neuchätel
a ete modifie en ce sens qu'une contribution scolaire sera exigee
des eleves d'autres cantons dont les parents n'habitent pas le
canton.
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VII. Etablissements d'instructlon professionnelle.
Le 13 juin 1909 a eu lieu ä Lucerne la huitiemeassemblee annuelle

de la Societe suisse pour l'enseignement commercial. La principale
question ä l'ordre du jour etait celle des ecoles de commerce ä deux
classes. Le Technician de Winterthour a de nouveau organise un
cours d'une annee pour la formation des maitres d'ecoles de
metiers. Des cours de quatre ou six seniaines sont en outre destines
ä la formation des maitres de l'ecole populaire corame maitres de
dessin et des branches theoriques des ecoles complementaires
professionnelles de moindre importance. L'enseignement de l'ins-
truction civique a ete donne au Technicum, pour la premiere fois
pendant le semestre d'hiver 1909/10. A l'Ecole de commerce de
l'Ecole superieure des jeunes filles de Zurich a ete creee, comme
institution permanente, une reunion de deleguees des eleves (deux
par classe). Par decret du 23 novembre 1909, le Technicum de la ville
de Bienne a ete. repris par le canton de Berne. A l'Ecole de
commerce de Bale (section de l'Ecole reale superieure) a eu lieu le
premier examen de maturite pour les candidats se destinant aux hautes
etudes commerciales.

VIII. Universites.

A l'Universite de Lausanne a ete ouvert un institut de police
scientifique. II a aussi ete publie un regie ment pour la preparation
pedagogique des candidats ä l'enseignement secondaire. L'Academie
de Xeuchdtel a ete transforinee en Universite. Un arrangement
conclu entre l'Etat et la ville fixe les obligations reciproques con-
cernant l'Universite, le Gymnase et l'Ecole normale cantonale.
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